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I. NOUVELLES DE SANTE MENTALE EUROPE 

Réunions du comité exécutif et du conseil d'administration de SME, 28-29 septembre 2007 

Le comité exécutif et le conseil d'administration de SME se sont réunis à la fin du mois de 
septembre et ont discuté du programme de travail de SME pour les prochaines années, de sa 
situation financière et des perspectives à venir, ainsi que du programme de la conférence de 
SME à Aalborg en 2008. Le conseil d'administration a également décidé que SME rejoindrait le 
European Patient's Forum pendant une période d'essai d'un an, afin de s'assurer que les 
questions de santé mentale sont également prise en considération par cette organisation 
faîtière.  
Pour de plus amples informations: contactez le secrétariat de SME, E-mail info@mhe-sme.org, 
Tél +32 2 280 04 68 

Conférence annuelle 2008 de SME, Aalborg (Danemark), 7-9 août 2008 – 2ème annonce et 
appel à contributions 

Nous vous invitons à venir prendre la parole pour lancer un dialogue interculturel et atteindre 
tous les niveaux impliqués dans la création de bien-être dans le domaine de la santé mentale. 
La Conférence 2008 de SME se penchera sur la diversité de la santé mentale et du bien-être. 
Des débats s’organiseront autour des thèmes et sujets suivants: 

• La dimension philosophique de la santé mentale et du bien-être; 
• Les dimensions culturelles des différents systèmes de santé; 
• Les différences culturelles qui existent dans la pratique entre les professionnels du 

système de santé; 
• Offre de soins, de traitements, de réhabilitation et d’emplois. 

A l’occasion de l’Année européenne 2008 pour le dialogue interculturel, la conférence 
envisagera le dialogue interculturel comme un moyen de créer et de parvenir à la santé 
mentale et au bien-être. 
Les participants de tous les pays européens sont invités à partager leurs expériences en 
matière de dialogue interculturel. 
Pour de plus amples informations: visitez le site dédié à la conférence, www.mhe-aalborg.dk, 
ou contactez le secrétariat de SME, Tél +32 2 280 04 68, E-mail info@mhe-sme.org  

Impliquez-vous dans l'organisation de la conférence annuelle de SME de 2010! 

Lors de la dernière réunion du conseil d'administration de SME en septembre 2007, il a été 
décidé de lier la prochaine conférence annuelle, qui aura lieu en 2010, à la proposition de la 
Commission de désigner 2010 comme l'Année européenne de lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale. Tenant compte des résultats obtenus jusqu'à présent grâce à la stratégie 
européenne de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale, l'année doit constituer une 
occasion pour faire le bilan et mettre en lumière les principaux défis et obstacles qui restent 
encore à relever dans l'Union européenne en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale. La conférence annuelle de 2010 de SME se concentrera ainsi sur des sujets liés à la 
santé mentale et à la pauvreté. 
Suite à cette décision, SME accueillerait avec plaisir toutes les manifestations d'intérêt de ceux 
qui souhaiteraient organiser une conférence sur ce thème. 
Les organisations membres de SME souhaitant organiser la prochaine conférence annuelle de 
SME doivent contacter le secrétariat de SME en envoyant un E-mail à info@mhe-sme.org. 
Nous attendons avec grande impatience de collaborer avec vous afin de faire en sorte que cet 
événement soit aussi réussi et interactif que les conférences annuelles de SME des années 
passées! 

Représentation de SME à différentes réunions 

Le 2 octobre, Fanny Muller a représenté SME à la session d'automne des OING (organisations 
internationales non gouvernementales) du conseil de l'Europe à Strasbourg (France). 
 
Le 4 octobre, Mary Van Dievel et Fanny Muller ont pris part à une journée d'étude sur les 
droits des patients, qui était organisée au Parlement européen à Bruxelles par UilenSpiegel 
vzw. 
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Le même jour, Elisabeth Muschik, vice-présidente de SME, a assisté à une réunion du groupe 
de travail «FRAND» de la Plateforme Sociale, tandis que Mari Fresu a participé à une réunion 
du groupe de travail sur les services d'intérêt général de la Plateforme Sociale. 
Par ailleurs, Elisabeth Muschik, Claude Deutsch, membre du conseil d'administration de SME, 
et Sogol Noorani ont représenté SME à la clôture officielle de la campagne 
«1million4disability» du FEPH (Forum Européen des Personnes Handicapées). 
 
Le 5 octobre, Josée Van Remoortel et Claude Deutsch ont assisté à l'assemblée générale du 
FEPH à Bruxelles. 
Le même jour, Mari Fresu a représenté SME à la Conférence «Rights, Quality of Services and 
involvement of citizens with ASD in the European Union», organisée par Autisme Europe au 
Parlement européen à Bruxelles. 
 
Le 9 octobre, Colette Versporten, membre du conseil d'administration de SME, a fait un 
exposé à la journée consacrée à la dépression qui était organisée à Paris (France). (voir p.4) 
 
Le 10 octobre, Mari Fresu a pris part à un déjeuner-discussion organisé au Parlement 
européen à Bruxelles sur le thème «Empowering minds across the European Union» et présidé 
par Glenys Kinnock, député européen. 
Le même jour, Josée Van Remoortel a participé à la célébration de la Journée mondiale de la 
santé mentale organisée par AISME (Associazione Italiana per la Salute Mentale) à Florence 
(Italie). (voir p. ) 
 
Les 11-12 octobre, John Henderson, conseiller politique, a représenté SME à la première 
conférence annuelle du projet ProMenPol à Berlin (Allemagne). Il y a fait un exposé intitulé 
«The importance of promotion of mental health for policy and practice». (voir p.4) 
A la même date, Mari Fresu a pris part à la première réunion du Cooperation Network for 
Euoropean Citizenship (CONECT), qui s'est tenue à Bruxelles dans les locaux de la Plateforme 
Sociale. Elle y a présenté les activités et structures de SME. 
Le 12 octobre, Sogol Noorani a assisté à la conférence de la FNERDM (Federação Nacional de 
Entidades de Reabilitação de Doentes Mentais) à Caparide (Portugal). Elle y a présenté les 
résultats finaux du projet d'échange transnational de SME: Bonnes pratiques pour combattre 
l'exclusion sociale des personnes ayant des problèmes de santé mentale. 
 
Les 16-17 octobre, Sogol Noorani a participé à la Sixième table ronde sur la pauvreté et 
l'exclusion sociale à Ponta Delgada - São Miguel, les Açores (Portugal). 
 
Le 18 octobre, Fanny Muller a pris part à une réunion avec les ONG consacrée aux droits 
fondamentaux qui était organisée au Parlement européen à Bruxelles par le Comité sur les 
libertés civiles, la justice et les affaires intérieures (LIBE) afin de discuter du rapport Catania 
sur la situation des droits fondamentaux dans l'Union européenne en 2004-2007 et du rapport 
Cashman sur la proposition de cadre multiannuel (MAF – Multi-annual framework) de l'Agence 
des droits fondamentaux. Suite à cette réunion, SME a envoyé à M. Catania une contribution 
sur la situation des droits fondamentaux des personnes ayant des problèmes de santé mentale 
dans l'Union européenne. 
 
Les 18-19 octobre, Colette Versporten a participé à la conférence annuelle de l'OMS sur les 
prisons et la santé mentale ainsi qu'à la réunion du réseau européen pour les prisons et la 
santé de l'OMS qui avaient lieu à Trencin (Slovaquie). 
Elle y a fait une présentation du projet de l'organisation AISME (organisation membre de SME, 
Italie) sur la «Réinsertion et l'intégration territoriale pour les femmes incarcérées présentant 
des troubles psychologiques et des problèmes de santé mentale». (voir p. 13) 
 
II. RAPPORTS SUR DIFFERENTES CONFERENCES ET EVENEMENTS 

 



 

BULLETIN DE SME – N°10-2007 4 

4ème Journée européenne de la dépression organisée par France Dépression, Paris (France), 9 
octobre 2007 

Devant un public important composé de professionnels de la santé mentale mais surtout 
d’usagers, de nombreux exposés ont fait le point sur l’actuelle politique de soins, les forces et 
les stratégies mises en place par les responsables politiques français et comment passer des 
recommandations aux pratiques. L’accent a été mis entre autres sur «comment faciliter 
l’insertion sociale et professionnelle» de ces patients. 
Pour Santé Mentale Europe, Colette Versporten a détaillé l’attitude de l’Union européenne face 
à cette problématique et les recommandations qu’elle a transmises aux 27 Etats membres. 
Plusieurs témoignages émouvants d’usagers ont rappelé la gravité de cette maladie, la 
stigmatisation dont elle est toujours l’objet, les difficultés rencontrées tant au  niveau 
individuel (travail, relations sociales, etc) que par l’entourage de la personne souffrant de 
dépression. 
Pour de plus amples informations: visitez le site internet de France dépression, 
http://francedepression.free.fr/ 
Merci à Colette Versporten, membre du conseil d'administration de SME, pour cette contribution. 

1ère conférence du projet ProMenPol, Berlin (Allemagne), 11-12 octobre 2007 

La première conférence annuelle du projet ProMenPol vient juste d'avoir lieu à Berlin. 
Les objectifs de cette conférence étaient: 

• Présenter aux participants le projet et ses objectifs; 
• Fournir une vue d'ensemble de la situation en matière de promotion de la santé 

mentale dans les trois secteurs d'études; 
• Obtenir des réactions de la part des participants sur le cadre du projet ProMenPol, les 

champs d'essai proposés et la base de données qui est en train d'être développée dans 
le cadre du projet; 

• Encourager la participation et le soutien des participants aux futures activités du 
projet. 

Une présentation du cadre du projet ProMenPol a été faite par le Dr. Donal McAnaney du WRC 
(Work Research Centre). Il a souligné la nécessité de développer un cadre de classification 
pouvant être utilisé pour comprendre le type, l'objectif, la catégorie et l'étendue des outils de 
promotion de la santé mentale. Ce cadre sert à structurer la base de donnée ProMenPol 
consacrée aux outils de promotion de la santé mentale, qui est en train d'être développée. Les 
participants à la conférence ont eu l'occasion de commenter ce cadre lors d'un atelier. 
La base de donnée ProMenPol qui est en train d'être développée a été présentée par le Dr. 
Richard Wynne du WRC et Mme Tilia Boussios de eWorx. Structurée en fonction du cadre 
général du projet, elle contient actuellement 136 outils et il est envisagé de l'étendre encore à 
d'autres centaines d'outils. La base de données sera consultable sur le site web du projet dans 
un futur proche. Ceci permettra aux praticiens d'identifier les outils les plus adaptés à leur 
travail. Il est aussi envisagé que les praticiens puissent directement y entrer leurs propres 
outils. 
M. Gert Lang du Centre de recherche de la Croix rouge viennoise a présenté les plans du 
projet ProMenPol relatifs à la promotion de champs d'essai pour la promotion de la santé 
mentale. Cette présentation a souligné les buts des champs d'essai (tester la base de 
données, soutenir les projets de mise en œuvre, fournir des informations sur les résultats des 
initiatives dans le but de les communiquer aux décideurs politiques). 
Le rapport complet de la 1ère conférence du projet ProMenPol sera disponible très 
prochainement sur le site web du projet. 
L'organisation d'un «Policy Workshop» est déjà programmée pour le 28 novembre 2007 à 
Bruxelles. 
John Henderson, conseiller politique de SME, a représenté SME à la conférence. 
Pour de plus amples informations: le site web du projet ProMenPol, 
http://www.mentalhealthpromotion.net/  
Merci à Leonie Lynch, du projet ProMenPol, pour cette contribution. 
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III. NOUVELLES DE NOS MEMBRES 

Autriche – Le Café Restaurant et Traiteur Max, ou comment l’intégration professionnelle prend 
du sens 

La pauvreté provoque des troubles mentaux et les troubles mentaux causent la pauvreté. La 
seule façon de briser ce cercle vicieux est de trouver un emploi rémunéré; en général, les 
personnes qui perdent leur emploi à cause de leur maladie souhaitent (re)trouver un travail. 
C’est dans cette voie que s’engage le Café Restaurant et Traiteur Max. L’objectif de ce service 
traiteur (une entreprise de Pro mente Vienne) est de réintégrer les personnes souffrant de 
troubles mentaux dans le circuit primaire de l’emploi. Les conditions de cette initiative sont 
déterminées par le sponsor, le Service autrichien de l’Emploi à Vienne (AMS). Cette histoire 
montre comment ces personnes sont prises en charge de façon honnête, durable et inspirante. 
Le Café Restaurant Max (Vienne) offre aux personnes souffrant de troubles mentaux une 
possibilité de retrouver un emploi et il offre à ses clients un excellent service traiteur. Il 
permet également à l’économie viennoise d’enregistrer un plus gros chiffre d’affaire, au 
ministère des finances de recevoir plus de taxes et à la société de se sensibiliser. Toutefois, 
pour les personnes concernées, cette initiative signifie bien davantage. 
L’intégration sociale des personnes malades mentales ne se limite pas à des interventions 
socio-psychiatriques pour réduire ou éliminer un facteur important de la maladie. Il s’agit 
plutôt d’une inclusion sociale qui puisse satisfaire en même temps les besoins et les souhaits 
de l’individu et les exigences de la société par rapport à l’individu, puisqu’en principe la société 
exige de l’individu qu’il apporte sa contribution à l’ensemble, tout comme l’individu souhaite 
normalement s’intégrer dans la société, selon ses talents, aptitudes, intérêts et capacités. 
Grâce à ses projets d’emplois, et surtout par le Café Restaurant Max, Pro mente Vienne peut 
prouver au quotidien que les maladies mentales n’empêchent pas de réaliser un travail de 
qualité élevée. Cette expérience requiert toutefois un soutien approprié et un travail de fond 
sur l’anti-stigmatisation.  
Pour de plus amples informations: visitez le site web dédié au Café Max, 
http://www.restaurant-max.at/, ou contactez Sina Bründler, E-mail sina.bruendler@promente-
wien.at  
Merci à Rudolf P. Wagner et Sina Bründler, de Pro mente Wien, pour cette contribution. 

Croatie – Sto Koluri, Association pour la protection de la santé, les soins sociaux et la 
promotion des droits de l’enfant 

L’Association Sto Koluri est un nouveau membre de SME. Elle a vu le jour en juillet 2002, suite 
au fait que les enfants défavorisés n’ont pratiquement aucune chance de participer à des 
ateliers artistiques (art, littérature, écologie…) ou à des activités sportives.  
L’association souhaite améliorer l’inclusion des enfants présentant des troubles du 
comportement et/ou des difficultés développementales. Les fondateurs de l’association et ses 
membres pensent que si ces enfants sont laissés pour compte très tôt, ils développeront de 
graves troubles mentaux à l’adolescence. Il est donc crucial de promouvoir l’inclusion sociale 
des enfants ayant des problèmes de santé mentale et de prévenir la mauvaise santé mentale 
dès que possible. 
Sto Koluri base son action sur l’amélioration de l’éducation et du système social, base de 
l’inclusion. “Etape par étape” ils influencent les pratiques à l’école et rappellent que la qualité 
de vie des enfants dépend de l’importance accordée à leur santé mentale positive.  
Le ministère croate de la santé et du bien-être social a accordé en avril 2007 à Sto Koluri le 
droit de fournir une assistance sociale aux enfants qui présentent des troubles du 
comportement. Au cours de ces trois dernières années, Sto Koluri a également signé un 
accord de partenariat avec l’Institut croate de l’éducation à la santé publique et avec le Centre 
croate pour le bien-être social.  
Pour de plus amples informations sur le travail et les activités de l'association: visitez le site 
web de Sto Koluri, http://www.stokoluri.hr/program.htm, ou envoyez un E-mail à 
sto.koluri.split@st.t-com.hr  
Merci à Maja Sočo, présidente de Sto Koluri Split, pour cette contribution. 
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Royaume Uni - Partnership for Children lance son nouveau site web 

Le site web de Partnership for Children a été développé et complètement repensé, dans le but 
de fournir plus rapidement davantage d'information aux parents et aux professeurs s'occupant 
d'enfants en bas âge. 
Pour le découvrir: visitez 
http://www.partnershipforchildren.org.uk/about-us/news/latest-news.html  
 
 

Vos activités et vos initiatives sont importantes! Elles peuvent être une source 
d’inspiration pour les autres! 

 
 
IV. JOURNEE MONDIALE DE LA SANTE MENTALE – 10 OCTOBRE 2007 

Italie – Célébration de la Journée mondiale de la santé mentale à Florence (Italie) 

Le 10 octobre, AISME (Associazione Italiana per la Salute Mentale), l'association italienne pour 
la santé mentale, a organisé pour la 13ème fois une conférence à l'occasion de la Journée 
mondiale de la santé mentale. 
Le thème était: «A global project for mental health in a changing world: good practices within 
a transcultural frame». 
Ce fut une occasion de mettre à nouveau l'accent sur le rôle très important que les 
associations en santé mentale jouent à tous les niveaux de la société: local, régional, national 
et européen. 
AISME est une organisation rassemblant des usagers des services de santé mentale, leurs 
proches et des professionnels du secteur de la santé mentale, qui essaie de trouver des 
solutions aux problèmes de santé mentale les plus complexes en se servant des expériences 
qui combinent réhabilitation, soutien et réinsertion au sein de la communauté. 
Il est essentiel de mentionner que cette journée a reçu le total soutien de la ville de Florence 
et de la région Toscane, et qu'elle a reçu une grande couverture médiatique. 
SME pense que le model florentin de collaboration à tous les niveaux produira de grands 
bénéfices pour les usagers des services de santé mentale et leurs proches et qu'il pourrait 
servir de model pour tout le reste de l'Italie. 
Toutes nos félicitations aux organisateurs! 
Josée Van Remoortel, conseillère politique de SME, a représenté SME à l'événement. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Donatella Miccinesi, E-mail 
pipini@dada.it 
Merci à Josée Van Remoortel pour cette contribution. 

Slovaquie - Campagne à l’échelle nationale de la LSSM à l’occasion de la Journée mondiale de 
la santé mentale  

A l’occasion de la Journée mondiale de la santé mentale (10 octobre), la Ligue slovaque pour 
la santé mentale (LSSM) organise traditionnellement une campagne pour célébrer cette 
journée spéciale. Pour la deuxième fois, l’accent est mis sur l’inclusion sociale et, en 
particulier, sur l’intégration sociale des personnes souffrant de problèmes de santé mentale.  
La campagne est constituée d’événements qui se déroulent en septembre et en octobre.  
L’objectif est de sensibiliser le public à l’importance de la prévention de la santé mentale et de 
l’inclusion sociale des personnes souffrant de problèmes de santé mentale, tout en informant 
le public de la nécessité de soutenir et de promouvoir les bonnes pratiques en la matière. Près 
de 10 000 brochures d’information sur les meilleures pratiques de lutte contre l’exclusion 
sociale des personnes souffrant de problèmes de santé mentale ont été distribuées. 
Les «Forget-me-not Days» se sont ouverts par une conférence de presse pendant laquelle le 
projet de SME «Bonnes pratiques de lutte contre l’exclusion sociale des personnes souffrant de 
problèmes de santé mentale» a été présenté. Après la conférence de presse, une campagne 
médiatique a été lancée (spot TV diffusé sur les chaînes nationales, articles et publicité dans la 
presse écrite, bannières sur Internet, implication des organisations membres de la LSSM au 
niveau régional, etc.), ainsi qu’une vaste collecte d’argent au niveau  national. Tout au long 
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des activités, des petites fleurs artificielles ont été vendues, en symbole de la fragilité de la 
santé mentale. 
Pour de plus amples informations: le site web de la LSSM, 
http://www.dusevnezdravie.sk/ktosme.htm, ou envoyez un E-mail à dusevnez@dusevnez.sk 
Merci à Katarína Čermáková, de la Ligue slovaque pour la santé mentale, pour cette contribution. 
 
 
Qu'avez-vous fait à l'occasion de la Journée Mondiale de la Santé Mentale? Envoyez-
nous vos contributions! 

 
 
V. NOUVELLES D’AUTRES ONG EUROPEENNES 

FEANTSA –Fédération Européenne des Organisations Nationales Travaillant 
avec les Sans-Abri 

FEANTSA contre la France: audition au Conseil de l’Europe sur le droit au logement 

FEANTSA a déposé en novembre 2006 une plainte collective contre la France pour non-respect 
de l’Article 31 de la Charte sociale européenne révisée, article consacré au droit au logement. 
Le comité européen des droits sociaux du Conseil de l’Europe a déclaré la plainte admissible et 
a décidé d’organiser une audition. 
L’accès à un logement décent est une pré-condition à l’exercice d’autres droits fondamentaux 
et à la pleine participation dans la société. Les droits au logement sont entérinés dans des 
instruments internationaux largement ratifiés, notamment dans la Charte sociale européenne 
révisée, ainsi que dans plusieurs législations nationales d’Etats membres de l’UE. Leur mise en 
œuvre concrète reste toutefois insatisfaisante dans de nombreux pays.  
A un moment où l’accès au logement devient de plus en plus difficile pour de nombreuses 
familles et où la question du droit opposable au logement se pose dans plusieurs pays 
européens, FEANTSA pense qu’il est temps de renforcer son rôle de défenseur du droit au 
logement en faisant usage du mécanisme de plainte collective.  
FEANTSA accueille favorablement l’audition qui permettra au comité des droits sociaux 
d’analyser les arguments présentés par FEANTSA et par le gouvernement français.  
FEANTSA et ses membres français espèrent que les conclusions du comité, qui seront 
transmises au comité des ministres et à l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe dans 
les mois à venir, constitueront un moteur de changement non seulement pour la France, mais 
aussi pour l’Europe.  
Pour de plus amples informations: personne de contact, Silke Paasche, Tél +32 2 534 05 23,  
E-mail Silke.paasche@feantsa.org.  
Source: Communiqué de presse de la FEANTSA 

FEPH - Forum européen des personnes handicapées 

Clôture officielle de la campagne «1million4disability» 

Le 4 octobre, des délégations des personnes handicapées de plus de 30 pays européens se 
sont donné rendez-vous à Bruxelles pour revendiquer auprès de l’Union européenne l’adoption 
d’une législation globale sur le handicap. 
Le rassemblement a au lieu au Rond-Point Schuman à Bruxelles, où se concentrent la plupart 
des bâtiments des institutions européennes. 
José Manuel Barroso, Président de la Commission européenne et Hans-Gert Pöttering, 
Président du Parlement européen, ont participé à l’événement, ainsi que Idalia Moniz, en tant 
que représentant de la Présidence portugaise de l’Union européenne et diverses autorités 
belges. 
C’est dans le cadre de la campagne «1million4disability» (un million pour le handicap), menée 
par le Forum européen des personnes handicapées, que cet événement à caractère positif et 
multiculturel s'est déroulé. Depuis janvier, le FEPH et ses organisations membres ont relevé le 
défi de récolter plus d’un million de signatures dans toute l’Union européenne en faveur d’une 
législation européenne globale contre la discrimination des personnes handicapées dans tous 
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les domaines de la vie. Au cours de l’événement, les signatures ont été remises aux leaders 
européens.  
C'était la première fois, depuis 1997, que le mouvement européen des personnes handicapées 
se mobilisait à une telle échelle. Il y a 10 ans, des mobilisations dans les rues de Rotterdam et 
d’Amsterdam ont abouti dans l’intégration de la première référence au handicap dans les 
traités européens.  
L’objectif de l’événement était également d’accroître la visibilité des 50 millions de personnes 
handicapées en Europe qui font quotidiennement face à des situations de discrimination et 
d’exclusion dans tous les Etats membres.  
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la campagne, www.1million4disability.eu 
Source: Communiqué de presse du FEPF 

MDRI – Mental disability Rights International 

MDRI (Mental Disability Rights International) publie un rapport sur les conditions barbares du 
système argentin de santé mentale  

L’Argentine figure parmi les pays comptant le plus de psychiatres par habitant – mais les 
personnes détenues dans les institutions psychiatriques publiques du pays doivent encore 
supporter de graves violations de leurs droits humains. «Ruined Lives» est un rapport 
d’investigation publié le 25 septembre par Mental Disability Rights International (MDRI) et 
l’organisation argentine des droits de l’Homme (le Centre d’études juridiques et sociales). Ce 
rapport révèle que 25 000 personnes sont enfermées dans les institutions argentines, coupées 
de la société, souvent à vie et sans aucune possibilité de sortir un jour.  
Pour de plus amples informations et pour lire le rapport: le site internet du MDRI, 
http://www.mdri.org/  
Source: Communiqué de presse du MDRI 

Plateforme Sociale 

Conférence annuelle de la Plateforme Sociale, «Social NGOs getting ready for the Post Lisbon - 
Recommendations to address social and demographic change», 26 novembre 2007, Bruxelles 

Les changements sociaux et démographiques obligent les décideurs européens à penser à long 
terme. L’agenda de Lisbonne ne s’étend toutefois que jusqu’à 2010. Quelles devraient être les 
priorités de l’après Lisbonne si nous voulons vraiment parvenir à une Europe de cohésion et 
d’inclusion sociale? De quels engagements et actions avons-nous besoin pour rapprocher ces 
politiques de la réalité? 
3 questions clés doivent être traitées lors de trois séances interactives avec le panel: 
• Prendre en compte la réalité sociale d’aujourd’hui: l’UE travaille-t-elle sur les bonnes 

priorités? 
• L’avenir de l’Europe: ne s’agit-il que d’argent? 
• L’Europe en mutation: arrêter d’avoir peu et commencer à partager! 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Pearly Raynal, 
E-mail pearly.raynal@socialplatform.org  
 
VI. UNION EUROPEENNE 

Adoption du traité sur l'Union européenne: les ONG européennes du secteur social pressent les 
leaders européens à faire de la participation des citoyens une réalité 

Le 19 octobre, les leaders européens sont parvenus à un accord sur le nouveau traité, 
clôturant ainsi un chapitre d'une crise qui avait grippé l'Union européenne depuis 2005. 
Cependant, les closes d'opting-out du Royaume Uni et de la Pologne risquent de sérieusement 
affecter la manière dont les droits les plus basiques des citoyens, la solidarité et le respect de 
la dignité humaine sont considérés dans l'Union européenne. 
Après un processus de négociation intergouvernemental assez serré, les ONG européennes du 
secteur social invitent maintenant les leaders européens à s'ouvrir aux citoyens et aux ONG 
afin de pouvoir discuter ensemble de la mise en œuvre pratique des nouvelles dispositions du 
traité. 
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En effet, rendre l'UE plus proche de ses citoyens ne passe pas uniquement par l'adoption de 
procédures institutionnelles plus justes. Les décideurs politiques doivent également restaurer 
la confiance des citoyens dans le fait que l'UE peut répondre à leurs besoins et associer les 
citoyens au processus de prise de décision. 
Pour de plus amples informations: le site web de la présidence portugaise, 
http://www.eu2007.pt/UE/vFR/Reunioes_Eventos/ChefesEstado/Chefes_Governo.htm  
Source: Communiqué de presse de la Plateforme Sociale 

Une enquête met en lumière les disparités entre les systèmes de soins de santé dans l’UE 

L’index de consommation EuroHealth pour 2007 a été publié le 1er octobre. Il a été constitué à 
partir de statistiques rendues publiques et de données provenant d’une entreprise privée 
suédoise, la Health Consumer Powerhouse (HCP). 
Le système de soins de santé en Autriche est considéré comme le plus convivial, alors qu’il 
était 8ème en 2006. 
L’Estonie est passée de la 20ème à la 12ème place. Selon un rapport de l’OMS sur ce pays, la 
réforme du système de santé a commencé dans les années 90 et elle a permis de 
décentraliser fortement le système de santé. La réforme a introduit des incitants, a externalisé 
des services et a renforcé l’indépendance des hôpitaux publics, ce qui implique un changement 
total du système. Ces réformes ont été plus faciles à mettre en place dans un petit pays 
comme l’Estonie qui compte 1,5 millions d’habitants. 
Les enquêtes et les statistiques séparent les pays en trois groupes: 

• Un premier groupe de pays qui fonctionnent très bien et qui ne se différencient que 
par de légères différences; 

• Un deuxième groupe de pays qui fonctionnent correctement, avec des pays comme 
l’Estonie qui s’améliorent rapidement; 

• Un troisième groupe de pays qui ne fonctionnent pas bien, principalement des 
nouveaux Etats membres. 

Toutefois, les statistiques générales révèlent une position faible de la part des patients 
européens puisque, par exemple, trois quarts des systèmes nationaux font attendre plus de 
trois semaines les personnes qui ont besoin d’un traitement contre le cancer. De plus, les 
dossiers médicaux ne sont pas accessibles aux patients dans la moitié des Etats membres. 
Suite à ces résultats, la HCP a rédigé des recommandations par pays et elle espère que les 
décideurs politiques en tiendront compte pour améliorer les systèmes de soins de santé en 
Europe. 
Pour lire le EuroHealth consumer index (en anglais): le site web de le HCP,  
http://www.healthpowerhouse.com/media/Rapport_EHCI_2007.pdf  
 
VII. PRESIDENCE DE L'UNION EUROPEENNE 

Présidence française de l'Union européenne 

Le 19 septembre, le secrétaire d'État français aux Affaires européennes, Jean-Pierre Jouyet, a 
présenté une communication relative à la présidence française du Conseil de l'Union 
européenne au 2e semestre de 2008. Pour le gouvernement, cette présidence sera «l'occasion 
de confirmer le retour de la France en Europe et sa capacité à donner des impulsions 
significatives au projet européen» Elle devra aussi participer «du retour de l'Europe en France, 
en confortant le retour d'un esprit européen chez nos concitoyens». La France entend 
renforcer l'action de l'Union en matière d'immigration, d'énergie, d'environnement et de 
défense. 
Pour lire la communication du gouvernement français: le site internet du gouvernement 
français, 
http://elysee.fr/elysee/elysee.fr/francais/salle_de_presse/communique_du_conseil_des_minist
res/2007/communique_de_conseil_des_ministres_du_19_09_2007.79442.html#titre_6 
 
VIII. COMMISSION EUROPEENNE 

 



 

BULLETIN DE SME – N°10-2007 10 

La Commission présente sa proposition de programme de travail thématique pour l’Agence des 
Droits Fondamentaux (2007-2012) 

Selon la réglementation européenne qui a établi cette année l’Agence des Droits 
Fondamentaux, un Programme de travail multiannuel doit déterminer les domaines de travail 
de l’Agence. 
La Commission a finalement publié en septembre sa proposition de programme de travail 
multiannuel sous la forme d’une proposition de décision. Le Cadre proposé couvrira une 
période de 5 ans (2007-2012) et comprendra, selon la Commission, les domaines suivants: 
racisme, xénophobie et intolérance y afférente; discrimination basée sur le genre, l’origine 
raciale ou ethnique, la religion ou la croyance, le handicap, l’âge, l’orientation sexuelle ou 
l’appartenance à des minorités; compensation des victimes, prévention du crime et aspects 
relatifs à la sécurité des citoyens; protection des enfants, y compris des droits des enfants; 
immigration et intégration des migrants; asile; visa et contrôle aux frontières; participation au 
fonctionnement démocratique de l’Union, droits de l’homme liés à la société de l’information; 
accès à une justice efficace et indépendante. 
La proposition de décision de la Commission ne contient pas en elle-même de référence à la 
Charte européenne des Droits fondamentaux. Toutefois, dans le mémorandum explicatif 
détaillé en annexe, la Commission explique que "«la liste est «basée sur des sujets» ou 
«basée sur des politiques», ce qui devrait permettre à l’Agence d’examiner tous les problèmes 
de droits fondamentaux qui pourraient surgir dans un domaine thématique donné. Lorsque ces 
domaines thématiques sont inclus dans le Cadre multiannuel, tous les chapitres de la Charte 
européenne des Droits fondamentaux seront concernés dans une certaine mesure, en limitant 
toutefois les domaines thématiques à un nombre approprié». 
Le Cadre multiannuel doit être adopté par le Conseil, après consultation du Parlement 
européen, ce qui devrait se faire avant la fin de l’année. Jusqu’à l’adoption du Cadre 
multiannuel, l’Agence poursuivra son travail dans les domaines thématiques du racisme, de la 
xénophobie et de l’intolérance y afférente.  
Pour lire la proposition de la Commission: le site internet Eur-Lex, 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/en/com/2007/com2007_0515en01.pdf  
Source: Weekly Update de la Plateforme Sociale 

DG Emploi et Affaires sociales – DG EMPL 

EMPLOI: Consultation publique sur l’inclusion active des personnes les plus éloignées du 
marché du travail (jusqu'au 28 février 2008) 

La Commission européenne a lancé une nouvelle consultation sur l’inclusion active des 
personnes les plus éloignées du marché du travail. Le concept d'inclusion active conjugue trois 
éléments: l'aide au revenu appropriée pour permettre aux personnes de vivre de manière 
décente, l'accès au marché du travail via les opportunités d'emploi ou la formation 
professionnelle et l'amélioration de l'accès à des services sociaux de qualité. 
Ce que la Commission propose à travers cette consultation publique, c'est d’approfondir la 
coopération autour de la politique sociale à l’échelon de l’Union grâce à l’adoption d’un 
ensemble de principes communs qui régiront les trois phases de l’insertion active, de même 
que leur supervision et leur évaluation ultérieures, compte dûment tenu des situations et des 
besoins particuliers à chaque État membre. Ces principes seraient énoncés dans une 
recommandation.  
Par ailleurs, divers instruments financiers communautaires – dont le Fonds social européen, 
qui investit plus de dix milliards d’euros par an au bénéfice des citoyens – sont là pour 
soutenir la stratégie de l’insertion active. 
SME va suivre de près tout le processus et soumettra sa réponse avant le 28 février 2008. 
Les membres de SME sont aussi encouragés à contribuer à cette consultation. SME 
apprécierait de recevoir vos contributions par E-mail à l'adresse suivante: 
sogol.noorani@mhe-sme.org 
Vous pouvez en apprendre plus en consultant le site web de la Commission européenne: 
http://ec.europa.eu/employment_social/news/2007/oct/active_inclusion_fr.pdf  
Les réponses à la consultation peuvent être envoyées jusqu'au 28 février 2008 à l'adresse 
suivante: empl-active-inclusion@ec.europa.eu 
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Premier rapports semestriels 2007 du Réseau européen des experts en inclusion sociale 

Les rapports nationaux produits par le Réseau européen des experts en inclusion sociale sur le 
thème de la lutte contre la pauvreté des enfants et la promotion de l’inclusion sociale des 
enfants dans l'UE peuvent désormais être consultés sur le site de l'évaluation par les pairs 
dans le domaine de l'inclusion sociale. Une synthèse de ces rapports est peut également y être 
téléchargée. 
Pour accéder directement aux rapports: 
http://www.peer-review-social-inclusion.net/activites-devaluation-politique/rapports/premier-
semestre-2007/view?set_language=fr  

Le rapport sur l'action positive désormais disponible en 20 langues  

«L'égalité des droits dans la pratique», la brochure sur la non-discrimination publiée 
annuellement par la Commission européenne, est dorénavant disponible en ligne en 20 
versions linguistiques. 
Cette année, la brochure est axée sur les mesures d'action positive et le rôle qu'elles peuvent 
jouer dans l'emploi et d'autres domaines. Des articles rédigés par des experts en la matière 
examinent les difficultés inhérentes à la définition du concept d'action positive et de son 
paysage juridique. En outre, la brochure présente une série d'études de cas pratiques de 
l'action positive. Sa section finale se penche sur l'avenir et montre comment les mesures 
d'action positive peuvent être couronnées de succès. 
Des exemplaires imprimés en anglais, français et allemand sont disponibles sur demande à 
l'adresse empl-antidiscrimination@ec.europa.eu 
Pour télécharger le rapport: le site antidiscrimination, 
http://ec.europa.eu/employment_social/fundamental_rights/pdf/pubst/broch/thembroch07_fr.
pdf  

Prochaine publication de nouveaux rapports rédigés par les experts juridiques en matière 
d'antidiscrimination 

Le réseau des experts juridiques en matière de non-discrimination fait état du développement 
de la législation dans chacun des 27 États membres de l'UE. La cinquième édition de sa revue 
bisannuelle de la législation dresse un état des lieux sur la situation juridique de la mise en 
œuvre de la législation en matière d'égalité, cela tant au niveau européen que national. 
Cette revue du droit européen fait suite à d'autres travaux que le réseau a publiés cette année 
sur les thèmes de la mesure de la discrimination, des organismes de promotion de l'égalité et 
de la discrimination fondée sur la religion et les convictions.  
Les prochaines publications du réseau sont les suivantes: 

• Au-delà de l'égalité formelle: l'action positive au titre des directives 2000/43/CE et 
2000/78/CE; 

• La ségrégation des enfants roms dans l'enseignement – remédier à la discrimination 
structurelle par la directive sur l'égalité de traitement sans distinction de race ou 
d'origine ethnique; 

• Droits égaux contre droits spéciaux? La protection des minorités et l'interdiction de la 
discrimination; 

• Le développement de la législation contre les discriminations en Europe – Une 
comparaison entre les 25 États membres de l'Union. 

Pour télécharger la revue du droit européen:  
http://ec.europa.eu/employment_social/fundamental_rights/pdf/legnet/07lawrev5_fr.pdf  
Pour de plus amples informations sur le réseau des experts juridiques: le site web du MPG, 
http://www.migpolgroup.com/topics/2077.html  

Le camion continue antidiscrimination sur sa lancée 

Le camion antidiscrimination s'est lancé sur les routes pour la deuxième partie de sa tournée 
2007. À partir du mois de septembre, il visitera dix nouvelles villes de Roumanie, du 
Royaume-Uni, d'Irlande, d'Espagne, de Belgique, d'Italie et du Portugal. Chacune de ces 
étapes sera le point d'orgue d'événements locaux organisés pour promouvoir la campagne 
«Pour la diversité. Contre les discriminations» et célébrer l'Année européenne de l'égalité des 
chances pour tous. La tournée du camion antidiscrimination se terminera en beauté à 
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l'occasion de la conférence de clôture de l'Année européenne, qui se tiendra à Lisbonne au 
mois de novembre.  
Pour de plus amples informations: le site dédié au camion antidiscrimination, 
http://truck07.stop-discrimination.info/966.0.html  

DG Santé et Protection des consommateurs – DG SANCO 

Les implications économiques des inégalités socio-économiques en matière de santé dans 
l'Union européenne 

Cette nouvelle publication de la DG Sanco est la première recherche approfondie sur cette 
importante question. 
La plupart des analyses étudiant la relation entre la santé et l'économie se concentrent sur la 
santé moyenne, mais la santé est en réalité très inégalement répartie dans la société. Dans 
tous les pays où des données sont disponibles, des différences significatives en matière de 
santé existent entre les groupes socio-économiques, dans le sens où les personnes ayant les 
niveaux les plus bas d'éducation, d'emploi et/ou de revenus tendent à avoir systématiquement 
les taux de morbidité et de mortalité les plus hauts. Ces inégalités en matière de santé 
représentent l'un des défis majeurs pour la santé publique, et il existe un fort potentiel 
d'amélioration de la santé moyenne de la population qui passe par l'élimination ou la réduction 
du désavantage sanitaire des groupes socio-économiques les plus défavorisées. Ceci requiert 
un engagement actif de nombreux secteurs politiques, pas seulement de celui de la santé 
publique et des systèmes de soins de santé, mais également celui du secteur de l'éducation, 
de la sécurité sociale, de la vie active, de la planification urbain, etc. 
Pour lire l'intégralité du rapport (en anglais): le site web de la DG Sanco, 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/socio_economics/documents/socioeco_inequalitie
s_en.pdf 
 
IX. PARLEMENT EUROPEEN 

Pour des élections «plus européennes» 

Le Parlement européen (PE) vient d'approuver une proposition de la Commission européenne 
destinée à faciliter le vote et la candidature aux élections européennes des citoyens de l'UE 
résidant dans un État membre. Le rapport consultatif propose toutefois deux nouvelles 
dispositions pour améliorer le transfert des droits des électeurs au sein de l'UE, l'une relative 
aux candidatures multiples et l'autre à la déchéance des droits électoraux. 
Le Parlement suggère tout d'abord d'abolir l'interdiction actuelle de se porter candidat dans 
plus d'un seul État membre, sous réserve que le pays de résidence autorise les candidatures 
multiples. Les députés entendent aussi veiller à ce que le pays de résidence ne soit pas 
automatiquement tenu d'interdire de vote un citoyen déchu de ses droits électoraux dans un 
autre État membre. Dans les deux cas de figure, il doit toujours appartenir au pays concerné 
de trancher au cas par cas pour prévenir toute discrimination, estime le Parlement. 
Pour de plus amples informations: le site web du parlement européen,  
http://www.europarl.europa.eu/news/expert/infopress_page/001-10646-267-09-39-901-
20070823IPR09789-24-09-2007-2007-false/default_fr.htm  
Source: Communiqué de presse du PE 

Le Parlement européen de l’égalité des chances  

La Commission européenne et le Parlement européen ont organisé une conférence conjointe 
intitulée  «Le Parlement européen de l’égalité des chances pour tous». Cet événement a eu 
lieu les 11 et 12 octobre 2007, au Parlement européen de Bruxelles, dans le cadre de l'Année 
européenne de l'égalité des chances pour tous 2007. 
Cette conférence avait pour principal objectif de permettre l’échange d’expériences sur la 
transposition et la mise en œuvre de la législation antidiscrimination et d’examiner 
d’éventuelles mesures visant à lutter contre la discrimination en dehors du seul domaine de 
l’emploi et du travail. Rodi Kratsa-Tsagaropoulou (Vice-présidente du Parlement européen), 
Vladimír Špidla (Commissaire européen chargé de l'Emploi, des affaires sociales et de l'égalité 
des chances) ainsi que Fintan Farrell (Président de la Plate-forme sociale) se sont exprimés 
lors de la séance plénière. 
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Des ateliers ont été organisés autour des thèmes de la législation antidiscrimination existante 
et des moyens permettant de prouver qu’il y a discrimination dans l’accès aux biens et aux 
services, dans l’éducation et dans le domaine de la protection sociale. Les participants ont 
également examiné les nouvelles mesures susceptibles de lutter contre la discrimination en 
dehors du marché du travail. 
La conférence a coïncidé avec l’achèvement d’une consultation en ligne sur la lutte contre la 
discrimination dans les États membres et au niveau européen. Cette consultation a été lancée 
au début de l’été par la Commission européenne. 
Pour de plus amples informations sur cet événement: envoyez un E-mail à 
equalopportunities@media-consulta.com  
Pour de plus amples informations sur la consultation publique: le site internet «Your Voice in 
Europe», http://ec.europa.eu/yourvoice/index_fr.htm  
 
X. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Conférence annuelle sur les prisons et la santé mentale et réunion du réseau européen de 
l'OMS sur les prisons et la santé, Trencin (Slovaquie), 18-19 octobre 2007. 

Des représentants de plus de 30 pays européens ont assistés à cette rencontre annuelle dont 
le thème de cette année était «Prisons et Santé mentale». 
Santé Mentale Europe (SME) avait en mai dernier collaboré à la rédaction d’un document qui a 
servi de base aux nombreux et riches échanges: «The Status Paper: Prisons, Mental Health 
and Society.» 
Les grands thèmes abordés durant les deux journées ont été: 

• Les défis posés par la santé mentale et les prisons;  
• Les droits de l'homme, les questions éthiques en matière de santé mentale et les 

prisonniers présentant des problèmes de santé mentale; 
• La qualité des soins de santé mentale en milieu carcéral; 
• Santé mentale: répondre aux besoins des groupes spécifiques: l'automutilation chez les 

prisonniers, les troubles de la personnalité chez les prisonniers, problèmes de santé 
mentale et toxicomanie, etc... 

Pour Santé Mentale Europe, Colette Versporten a présenté le projet de l’Association italienne 
de Santé mentale (Associazione Italiana per la Salute Mentale - AISME) : «Projet sur la 
réinsertion et l'intégration territoriale pour les femmes incarcérées présentant des troubles 
psychologiques et des problèmes de santé mentale». 
Nous ne pouvons que nous réjouir du sujet choisi pour la réunion 2008: «Prisons et santé des 
femmes» qui sera préparé par la rédaction d’un «Status Paper»sur le sujet. 
Santé Mentale Europe sera attentive à la prise en compte dans ce document des problèmes de 
santé mentale particuliers aux femmes emprisonnées. 
Pour de plus amples informations: visitez le site web de l'OMS, http://www.euro.who.int/prisons 
Merci à Colette Versporten, membre du conseil d'administration de SME, pour cette contribution. 
 
XI. NATIONS UNIES 

Quinze pays supplémentaires signent la Convention sur les droits des personnes handicapées  

L’Inde et le Gabon ont ratifié la Convention sur les droits des personnes handicapées, portant 
ainsi le nombre de ratifications à 7 – 13 de moins que le nombre nécessaire pour que la 
Convention entre en vigueur.  
De plus, 15 pays ont signé la Convention – la première du 21ème siècle et la première à traiter 
directement des besoins des personnes handicapées – lors d’un événement de cinq jours qui a 
eu lieu au siège des Nations Unies, ce qui porte le nombre total de signatures à 117.  
Sept pays – Cambodge, Gabon, Madagascar, Ile Maurice, Monténégro, Slovaquie et Swaziland 
– ont signé le protocole optionnel de la Convention, ce qui porte le nombre total de signataires 
à 66. Le Protocole, ratifié par trois pays, entrera en vigueur en même temps que la 
Convention et après 10 ratifications ou adhésions.  
39 Etats ont entrepris 68 actions lors de l’événement relatif au traité, du 25 septembre au 2 
octobre. Sur ces pays, 9 états ont participé au niveau du chef de l’Etat ou du gouvernement et 
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22 ont participé au niveau de ministre des affaires étrangères. On a compté au total 38 
signatures et 30 ratifications, acceptations, adhésions ou actions.  
L’événement relatif au Traité a lieu chaque année depuis 2000 et il vise à encourager les pays 
membres de l’ONU à participer aux Traités internationaux. Il coïncide avec le débat général en 
assemblée générale, qui réunit aux Nations Unies des chefs d’états et de gouvernements du 
monde entier. 
Pour de plus amples informations sur l'état des signatures et ratifications de la convention: le 
site web dédié à la convention, http://www.un.org/disabilities/  
Source: Communiqué de presse des Nations Unies 

Nouvelles lignes directrices pour améliorer l’assistance psychosociale et sociale dans les 
situations d’urgences  

Des agences humanitaires internationales se sont mises d’accord sur un nouvel ensemble de 
lignes directrices pour faire face aux besoins psychosociaux et en santé mentale des 
survivants d’un conflit ou d’une catastrophe. 
Les «Inter-Agency Standing Committee (IASC) Guidelines on Mental Health and Psychosocial 
Support in Emergency Settings» spécifient très clairement que la protection et la promotion de 
la santé mentale et du bien-être psychosocial incombent à toutes les agences humanitaires et 
à leur personnel. Jusqu’à ce jour, de nombreuses personnes travaillant dans des situations 
d’urgence pensaient que la santé mentale et le bien-être psychosocial étaient uniquement de 
la responsabilité des psychiatres et des psychologues. 
Certains conflits récents ou catastrophes naturelles en Afghanistan, en Indonésie, au Sri Lanka 
et au Soudan ont provoqué à court terme une grande souffrance psychologique et sociale, une 
souffrance qui, à défaut d’être traitée de façon adéquate, peut causer des problèmes 
psychosociaux à long terme. Ces problèmes menacent à leur tour la paix, les droits de 
l'homme et le développement. 
Toutefois, lorsque les communautés et les services offrent une protection et un soutien, les 
personnes se montrent en général remarquablement résilientes. Cet état de fait est de plus en 
plus reconnu et les acteurs sur le terrain soulignent la nécessité d’avoir une approche 
cohérente et systématique à appliquer en cas d’urgence. L’objectif des lignes directrices est 
donc de parer à ce manque. 
Les lignes directrices ont été publiées par le comité responsable de la politique humanitaire, 
constitué par des responsables d’agences onusiennes et intergouvernementales, de la Croix 
Rouge et du Croissant Rouge, ainsi que d’ONG. Les lignes directrices ont été établies par une 
équipe provenant de 27 agences grâce à une procédure hautement participative. 
Les lignes directrices définissent les premières mesures essentielles pour promouvoir la santé 
mentale et le bien-être psychosocial des personnes en situation d’urgence. Elles identifient les 
pratiques utiles, signalent celles qui pourraient causer du tort et expliquent comment les 
différentes approches peuvent se compléter.  
Les lignes directrices se concentrent clairement sur des interventions et soutiens sociaux. Elles 
montrent l’importance de s’appuyer sur des ressources locales comme les professeurs, les 
travailleurs de la santé, les guérisseurs et les groupes de femmes pour promouvoir le bien-
être psychosocial. Elles se concentrent sur le renforcement des réseaux sociaux qui existent 
déjà et sur l’utilisation des approches que les personnes mettent en place dans leur vie pour 
faire face à la détresse. 
Les lignes directrices rappellent que la façon dont l’aide humanitaire est apportée peut avoir 
un impact sur la santé mentale et le bien-être psychosocial des personnes impliquées. Il est 
essentiel de traiter les survivants avec dignité et de leur permettre de participer et d’organiser 
l’aide d’urgence. 
Les lignes directrices existent en plusieurs langues et sont disponibles sur le site web de 
l'IASC: http://www.humanitarianinfo.org/iasc/content/products/default.asp  
Source: Communiqué de presse conjoint de 26 agences humanitaires internationales onusiennes et non-
onusiennes 
 
XII. DIVERS 
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Le Projet SUPPORT dresse une cartographie des projets en santé mentale financés par des 
fonds communautaires 

Le Projet SUPPORT (co-financé par le Programme de santé publique de l’UE) souhaite mettre 
en lumière les actions en santé mentale financées par l’UE et fait appel à votre aide. 
L’UE finance les activités en santé mentale par le biais de différents programmes dans 
plusieurs domaines politiques. Les projets se retrouvent souvent dans les Programmes de la 
DG Sanco, mais il existe d’autres projets financés dans d’autres domaines.  
La DG Recherche soutient des projets dans les sixième et septième programmes cadres. Il 
existe également des projets financés par la DG Education et Culture et par la DG Emploi, en 
matière d’exclusion sociale et de handicap, via PROGRESS et EQUAL. Mais il y a aussi quelques 
projets financés par d’autres domaines de l’UE, comme les initiatives DAPHNE de la DG 
Justice. 
Le projet SUPPORT se lance dans un exercice de cartographie et de collecte d’informations de 
base sur les projets actuels et récents financés par l’UE. Il recherchera ensuite les résultats de 
ces projets. Ce projet mettra donc à disposition des informations sur des projets relatifs à 
différents domaines politiques et sur des programmes de financement, et ce à un seul endroit. 
Le Projet SUPPORT permet aussi la tenue à Bruxelles d’un sommet sur les projets en santé 
mentale, en décembre, avec la participation de délégués de la Commission européenne. Cette 
rencontre vise en particulier des projets actuels dont la santé mentale et/ou la promotion de la 
santé mentale sont des objectifs clés. La date de ce séminaire a été fixée aux 13-14 décembre 
2007, à Bruxelles. Cet événement permettra la discussion, la réflexion la mise en réseau 
informelle des projets. 
Si vous disposez d’un projet qui pourrait être utile à cet exercice de cartographie ou si vous 
souhaitez être invité au sommet, veuillez contacter le Projet SUPPORT à l'adresse suivante: 
supportproject@sdcmh.org.uk, ou visitez www.supportproject.eu 
Merci à Chris O'Sullivan, du projet SUPPORT, pour cette contribution. 

La Commission pour les Droits des Personnes Handicapées plaide en faveur d’une plus grande 
participation des personnes handicapées dans le bénévolat  

La Commission pour les droits des personnes handicapées (DRC - Disability Rights 
Commission) a toujours soutenu que le bénévolat offrait aux personnes la possibilité 
d’acquérir des compétences, de la confiance et un accès à des réseaux qui les amèneraient 
ensuite vers un emploi rémunéré. Toutefois, selon cette Commission, les personnes 
handicapées ne représentent que 6% des bénévoles et 5% des nominations publiques en 
Grande-Bretagne. Cet état de fait est provoqué par les obstacles réels ou perçus qui entravent 
leur participation. La DRC a donc mis au point un guide pour aider les organisations de 
bénévoles à recruter et à retenir des bénévoles handicapés. 
La DRC a également utilisé son document «Agenda du handicap», «Increasing Democratic 
Participation and Active Citizenship», publié en juin 2007, pour présenter ses 
recommandations aux organisations bénévoles, aux gouvernements, aux partis politiques, aux 
conseillers locaux, aux bailleurs de fonds et aux agences du secteur public. 
Pour télécharger le document: le site internet de la DRC,  
http://www.equalityhumanrights.com/Documents/DRC/Useful%20Documents/guidance_for_v
olunteer_opportunity_providers_apr07.pdf 
Pour télécharger le document relatif à l'agenda sur le handicap: le site internet de la DRC, 
http://www.equalityhumanrights.com/Documents/Disability/General%20advice%20and%20inf
ormation/Disability%20agenda/Disability%20agenda%20Creating%20an%20alternative%20fu
ture.pdf  
Pour de plus amples informations: visitez le nouveau site internet de la DRC, 
http://www.equalityhumanrights.com/en/Pages/default.aspx  

Ecosse – un nouveau Festival met à l’honneur la santé mentale  

Le tout premier Festival écossais du Film et des Arts de la santé mentale s’est tenu à Glasgow 
et Lanarkshire du 4 au 19 octobre 2007. 
Le Festival a proposé toute une série d’événements, comme des expositions, des débats, des 
films, des documentaires, des événements dans la communauté, des concerts, des pièces et 
des ateliers. Toutes ces activités étaient bon marché ou gratuites.  
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Le Festival voulait explorer la santé mentale et encourager les attitudes positives envers le 
bien-être mental, la maladie mentale, le soutien et le rétablissement. Il visait à renforcer les 
liens entre les arts, la communauté et les organisations publiques.  
Ce Festival a été organisé par trois organisations regroupées dans le Partenariat anti-
stigmatisation de Glasgow: NHS Greater Glasgow & Clyde, la Fondation pour la santé mentale 
et la campagne «see me». Les événements ont pu voir le jour grâce au soutien de 40 
organisations artistiques, publiques, communautaires et bénévoles.  
Pour de plus amples informations: le site web dédié festival, www.mhfestival.com  
Source: Scottish National Programme e-bulletin 
 
XIII. SITES INTERNET 

Nouveau site Internet de l’OMS: MIND  

Ce nouveau site Internet de l’OMS, MIND, offre des informations sur la situation réelle, des 
conseils, des témoignages et des bonnes pratiques en matière de politique sanitaire et de 
développement des services, de santé mentale, de droits de l'homme et d’avancées dans la 
législation en matière de santé mentale. 
Le site consacre également une section aux Pays en Action qui cherchent à améliorer la santé 
mentale.  
D’ici la fin de l’année, du matériel supplémentaire sera ajouté au site.  
Pour visiter le site internet: http://www.who.int/mental_health/policy/en/ 

Le Comité des Régions sur You Tube 

Cinq vidéos présentant le travail du Comité des régions de l'Union européenne ont été mises 
en ligne sur You Tube. 
Pour visionner ces films sur le Comité des Régions, visitez: 
http://nl.youtube.com/watch?v=ogiEnT3dlqU  
Pour de plus amples informations: personne de contact, Dennis ABBOTT, E-mail  
dennis.abbott@cor.europa.eu, Tél +32 (0)2 282 20 99 
 
XIV. PUBLICATIONS 

Des alternatives à la psychiatrie 

Ce livre de Peter Stastny et Peter Lehmann (ancien membre du conseil d'administration de 
SME) met en lumière des alternatives à la psychiatrie, des possibilités existantes de «self-
help» pour les individus faisant l'expérience de la folie, et des stratégies visant à mettre en 
œuvre des traitements plus humains. 61 auteurs – (ex-)usagers et survivants de la 
psychiatrie, thérapeutes, psychiatres, juristes, scientifiques et proches des usagers de tous les 
continents – ont témoigné de leur travail alternatif, de leurs objectifs et de leurs succès, de 
leurs expériences individuelles et collectives. 
Pour commander le livre: les Editions Peter Lehmann,  
http://www.peter-lehmann-publishing.com/index.htm  

Rapport sur la conférence du printemps 2007 de l'EPF 

La rapport sur la conférence organisée au printemps 2007 (20-21 mars 2007) par le European 
Patients' Forum (EPF) est maintenant consultable sur le site web de l'EPF. Dans ce rapport 
vous trouverez un résumé des principaux thèmes, discussions et effets attendus de la réunion, 
ainsi que des informations utiles sur le travail en cours de l'EPF pour 2007-2008 et sur la 
collaboration de l'EPF avec les autres parties prenantes du secteur de la santé au niveau 
européen. 
Pour de plus amples informations et pour télécharger le rapport: le site web de l'EPF, 
http://www.eu-patient.eu/ 

L’inclusion professionnelle des personnes en situation de handicap 

Cette publication contient le compte rendu de la réunion européenne régionale tripartite de 
l'Organisation Internationale du Travail (OIT) organisée à Genève (Suisse) le 9 mars 2007. 
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Elle contient en outre un état des lieux de la formation et de l'emploi des personnes 
handicapées, une réflexion sur les composantes d'une inclusion professionnelle réussie des 
personnes handicapées et une description du plan d'action adopté lors de la réunion. 
Pour télécharger la publication: le site web du CTNERHI, 
http://www.ctnerhi.com.fr/images_lettres/iloinclusionfre.pdf  

La sécurité sociale comme droit de l'homme - La protection offerte par la Convention 
européenne des droits de l'Homme 

Cette étude explique comment la Convention européenne des droits de I'homme protége les 
droits relevant de la sécurité sociale qui entrent dans son champ d'application sans pourtant y 
être expressément mentionnés. Elle retrace aussi l’évolution récente de la jurisprudence de la 
Cour en la matière qui, à côté des garanties de procédure, a développé et renforcé la 
protection matérielle de certains droits. Elle cite aussi les mesures d'exécution adoptées par 
les Etats à la suite des arrêts de la Cour sur des litiges de sécurité sociale. Ces arrêts sont de 
plus en plus nombreux et se caractérisent par une protection sociale toujours plus large avec 
des répercussions importantes au niveau national. La série « Dossiers sur les droits de 
I'homme » s'adresse aux spécialistes en droit européen: des juristes, des chercheurs, et des 
étudiants en droit. Elle sert également comme référence pour la mise en oeuvre de la 
Convention européenne des droits de I'homme dans les pays signataires.  
Pour commander directement: les Editions du Conseil de l'Europe,  
http://book.coe.int/sysmodules/RBS_page/admin/redirect.php?id=36&lang=FR&produit_aliasi
d=2200 

Administration changeante- Société changeante. Enjeux pour la politique sociale actuelle  

Le bien-être social est un sujet mondial qui touche de nombreuses personnes. Des recherches 
sont menées en permanence pour essayer de trouver le modèle social le plus efficace. Ce livre 
illustre l’utilité d’un modèle d’analyse plus poussé du régime social et il montre la localisation 
d’orientations professionnelles sociales. Il traite de la qualité sociale, des professions sociales, 
des traditions, des services publiques, de la mondialisation, de la protection de l’enfant, des 
plans de retraite et d’autres services sociaux. 
Pour de plus amples informations: le site internet de Nova Publishers, 
https://www.novapublishers.com/catalog/product_info.php?products_id=4808  

Otro Puente (un autre pont): rapport final  

Otro Puente était un projet mené à bien dans le cadre des subsides du C-PASS du 
Massachusetts (USA). L’objectif était de préparer, soutenir et habiliter des personnes souffrant 
d’un handicap développemental à améliorer leur accès et leur contrôle des Personal Assistance 
Services and Supports (PASS), services et soutiens d’assistance personnelle. Il s’agissait aussi 
d’identifier les obstacles qui empêchent les consommateurs de s’orienter par eux-mêmes. Otro 
Puente a passé en revue les succès et les enjeux pour ces participants d’origine Latino, qui 
présentaient en général des difficultés cognitives. 
Pour lire le rapport final du projet: le site internet de l'Oregon Institute on Disability and 
Development, http://www.hcbs.org/moreInfo.php/nb/doc/1996 
Merci à Frank Mulcahy, de Disabled People’s International Europe, pour cette contribution. 
 
XV. EVENEMENTS A VENIR 

 
NOUVEAU!! 7 novembre 2007 
Conférence de clôture du projet ROMAin, Parlement européen, Bruxelles (Belgique) 
La conférence, organisée par le secrétaire des affaires citoyennes du ministère de la 
gouvernance et des administrations publiques du gouvernement catalan et le European Roma 
Information Office (ERIO), présentera le travail accompli pendant plus de deux ans par tous 
les partenaires du projet, en mettant l'accent sur le «guide des bonnes pratiques pour 
l'inclusion sociale des Roms en Europe». Ce guide résulte de la recherche menée autour des 
expériences et interventions sociales qui ont été mises en œuvre avec la population Rom en 
Europe et de l'analyse postérieure qui en a été faite, ce qui a permis d'en extraire les 
composants qui forment la base des bonnes pratiques pour l'inclusion des Roms. 
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Pour de plus amples informations sur le projet ROMAin et sur la conférence: le site web dédié 
au projet, www.romainclusion.org  
 
9 novembre 2007 
Conférence «Double Stigma – Double Challenge”: Putting Mental Health and 
HIV/AIDS on the International Agenda», La Haye (Pays-Bas) 
Pour vous inscrire et obtenir de plus amples informations: personne de contact, Katja Assoian, 
E-mail, kassoian@gip-global.org, Tél +31-35 683 8727 
 
15-16 novembre 2007 
Conférence internationale sur la désinstitutionalisation et la vie dans la 
communauté: perspectives comparatives et implications internationales, Prague 
(République Tchèque) 
Pour de plus amples informations: visitez le site web dédié à la conférence (en anglais),  
http://www.kent.ac.uk/tizard/news/eu_decl_conf.html 
21-23 novembre 2007 
Conférence annuelle d'Eurochild, «Preventing social exclusion of children and young 
people in Europe: Participation and early intervention», Malte 
Pour de plus amples informations: le site web d'Eurochild, www.eurochild.org/malta2007 
 
22-23 novembre 2007 
Conférence finale EQUAVET, «A European Approach to quality of disability-related 
social services», Vérone (Italie) 
Pour de plus amples informations: contactez Nadège Jibassia, E-Mail nadege.jibassia@epr.eu, 
Tél +32 2 736 54 44, ou visitez le site web de la EPR, www.epr.eu 
 
29 novembre – 1er décembre 2007 
2ème conférence européenne sur la santé mentale des enfants et des adolescents en 
milieu éducatif, «Relationships in Schools: Contemporary Problems and 
Opportunities», Naples (Italie) 
Pour de plus amples informations: le secrétariat de la conférence, Tél +44 20 8938 2548, Fax 
+44 20 7447 3837, E-mail events@tavi-port.org, ou visitez le site Internet dédié à la 
conférence, www.tavi-port.org/conferences 
 
14-16 décembre 2007 
Atelier international sur le thème «Social investment and social protection as 
productive factors», Madrid (Espagne) 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Thea Meinema, Tél +31 30 789 2148, 
E-mail t.meinema@movisie.nl, ou visitez le site web du ICSW, www.icsw.org. 
 
17-18 décembre 2007 
Atelier international sur le thème «Harm Reduction and Relapse Prevention of 
Addictive Behaviors», Oslo (Norvège) 
Pour de plus amples informations: visitez le site web d'Evidence, 
http://evidence.no/en/marlatt  
 
23-25 janvier 2008 
10ème Conférence SMES-EUROPA, «15 ans après…», Rome (Italie) 
Pour de plus amples informations sur la conférence: le site web de SMES-EUROPA, 
http://www.smes-europa.org/Rome2007_10conf_SMES_UK.htm  
 
6-7 March 2008 
8th INIC Annual Integrated Care Conference, Göteborg (Sweden) 
For more information: visit INIC website, 
http://www.integratedcarenetwork.org/Sweden2008/abstract_Call_Sweden2.pdf  
 
10-12 mars 2008 
Congrès mondial sur les soins de santé - Europe 2008, Berlin (Allemagne) 
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Pour de plus amples information: visitez le site web dédié au congrès,  
https://www.worldcongress.com/events/HR08015/index.cfm?confCode=HR08015  
 
10-15 mars 2008 
Festival international du film de santé, «ImagéSanté», Liège (Belgique) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié au festival, 
http://www.imagesante.org/fr/e2006.php  
 
5-9 avril 2008 
16ème Congrès européen de psychiatrie de l'AEP, Nice (France) 
Pour de plus amples informations: envoyez un E-mail à aep@kenes.com, ou visitez le site web 
dédié au congrès, http://www.kenes.com/aep/  
 
 
NOUVEAU!! 14-15 avril 2008 
Conférence «From Innovation to Practice: The Promise and Challenge of Achieving 
Recovery for All» ", Cambridge, Massachusetts (USA) 
Cette conférence est parrainée par le centre de réhabilitation psychiatrique de l’Université de 
Boston, en collaboration avec l’Association mondiale de réhabilitation psychosociale. Elle 
abordera différents domaines grâce à des pré-conférences, des ateliers et des panels. Voici 
quelques-uns uns des sujets: «Ne pas faire usage de la force de prime abord: Promouvoir la 
réhabilitation et réduire la coercition», «Intégrer la santé et le bien-être dans les services de 
réhabilitation et de guérison» ou «Des services culturellement compétents pour les minorités 
souffrant de handicaps psychiatriques». 
Pour de plus amples informations: visitez le site web de la conférence, 
http://www.bu.edu/cpr/conference/  
 
19-21 juin 2008 
Conférence thématique de l’Association mondiale de la psychiatrie, «Dépression et 
bonnes conditions psychiatriques dans les soins primaires», Grenade (Espagne) 
Pour de plus amples informations sur la conférence: personne de contact, Dr. Francisco 
Torres-González, E-mail ftorres@ugr.es, ou visitez le site web dédié à la conférence, 
http://www.wpa2008granada.org  
 
7-9 août 2008 
Conférence de SME 2008, Aalborg (Danemark) 
Pour de plus amples informations et pour vous abonner au bulletin MHE2008, veuillez visitez: 
www.mhe-aalborg.dk, ou contacter le secrétariat de SME, Tél +32 2 280 04 68, E-mail 
info@mhe-sme.org  
 
NOUVEAU!! 27-30 Août 2008 
12ème Symposium européen sur le Suicide et le Comportement suicidaire, «Working 
Together to Prevent Suicide: Research, Policy and Practice», Glasgow (Ecosse) 
Dans la lignée des succès des précédentes rencontres, le 12ème symposium réunira des 
universitaires, des décideurs politiques et des praticiens du monde entier. 
Cette conférence a pour but de promouvoir la recherche, d’encourager une nouvelle vision des 
aspects de la suicidologie, de partager des points de vue et des expertises et de favoriser la 
collaboration entre la science, la politique et la pratique. 
Pour de plus amples informations: contactez l'organisateur de la conférence,  
E-mail organising@esssb12.org  
 
 
 

Vous souhaitez partager des informations, annoncer quelque chose ou contribuer au 
bulletin de SME? 

Merci d’envoyer cela à info@mhe-sme.org  


